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DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mercredi 24 mars 2021 à 18 heures

Le Conseil Municipal, convoqué par courrier en date du 17 mars 2021, s'est réuni salle Laïta,
Espace Benoîte Groult, Avenue du Coat-Kaër, sous la présidence de M. Michaël OUERNEZ,
Maire.

Etaient résents :

Danièle Kha, Patrick Tanguy, Danièle Brochu, Michel Forget, Marie-Madeleine Bergot, Gérard
Jambou, Pascale Douineau, Pierrick Le Guirrinec, Nadine Constantino, Eric Alagon,
Stéphanie Mingant, Isabelle Baltus, Yves Schryve, Morgane Corne, David Le Doussal,
Christophe Couic, Frédérique Dieter-Pustoc'h, Jean-Pierre Moing, Yvette Metzger, Ronan
Gouerec, Isabelle Le Douaron, Sylvana Macis, Pierre Guillon, Eric Saintilan, Sonia Ollivier,
Michel Tobie, Anne Daniel, Sylvain Victorin-Savin, Alain Kerhervé.

Pouvoirs :

Manuel Pottiera donné pouvoir à Danièle Kha
Christophe Couic a donné pouvoir à Isabelle Baltus à partir de 21 heures
Emilie Cerisay a donné pouvoir à Marie-Madeleine Bergot
Arnaud Le Pennée a donné pouvoir à Danièle Brochu

Nombre de conseillers présents ou représentés : 33

Secrétaire de séance : Pierre Guillon



7. VOTE DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX POUR L'ANNEE 2021

Conformément à la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980, le Conseil Municipal fixe chaque année les taux de
la fiscalité directe locale dont le produit revient à la commune.

La loi de finances pour 2020 a acte la suppression intégrale de la taxe d'habitation sur les résidences
principales.

Depuis 2020, 80 % des foyers fiscaux ne payent plus la taxe d'habitation sur leur résidence
principale. Pour les 20 % de ménages restant, l'allègement sera de 30 % en 2021 puis de 65 % en
2022.

En 2023, plus aucun ménage ne paiera de taxe d'habitation au titre de sa résidence principale.

La taxe d'habitation demeure cependant pour les résidences secondaires et pour la taxe d'habitation
sur les locaux vacants si délibération de la commune pour cette dernière. Le taux de taxe
d'habitation est dorénavant figé au taux voté au titre de l'année 2019. La commune retrouvera la
possibilité de moduler les taux de taxe d'habitation sur les résidences secondaires et les logements
vacants à partir de 2023.

Cette disparition du produit fiscal de la taxe d'habitation sur les résidences principales est
compensée pour les communes par le transfert de la part départementale de taxe foncière sur les
propriétés bâties (TFB) perçue sur leur territoire.

Chaque commune se voit donc transférer le taux départemental de TFB (15.97 % pour notre
territoire) qui vient s'addîtionner au taux communal TFB 2020.

Un retraitement des bases locatives sera opéré par les services fiscaux lorsqu'elles s'avéreront
différentes entre la commune et l'ancienne base du Département afin de ne pas faire varier l'avis
d'imposition payé par le redevable.

Commune par commune, les montants de taxe d'habitation ne coïncident pas forcément avec les
montants de taxe foncière bâtie transférés. Afin de corriger ces inégalités, un coefficient
correcteur est calculé pour compenser l'éventuelle perte de ressources, ou à contrario, neutraliser
la recette supplémentaire. Ce coefficient correcteur, présent sur l'état 1259 2021, s'appliquera sur
les bases de foncier bâti pour assurer un produit équivalent à celui de l'ancienne TH.

A partir de 2021, le Conseil municipal doit donc se prononcer uniquement sur la variation des taux
des taxes foncières bâties et non bâties.



Pro osition :

Il est proposé au Conseil municipal de fixer les taux de fiscalité 2021 comme suit

TAXES MÉNAGES

Taxe d'habitation : gel du taux sans modulation possible

Taxe foncière communale sur les propriétés bâties

Taxe foncière départementale sur les propriétés bâties

nouveau taux communal issu de la fusion des taux de foncier bâti pour

2021

Taxe foncière sur les propriétés non bâties zi1,13%

2020

15%

15,50%

15. 97 %

Evolution 2021

15%

15, 50%

15. 97 %

15,50% +

15.97 %=31, 47%

A1.13%

• le taux de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties pour l'exercice 2021 à 31,47 %

• le taux de Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties pour l'exercice 2021 à 41.13 %

Avis favorable de la Commission des finances, de l'évaluation des politiques publiques, de l'administration
générale et de la tranquillité publique du 17 mars 2021

Décision : Le Conseil municipal donne son accord à l'unanimité

Le Maire,
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